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AIDES À L’EMBAUCHE D’APPRENTIS EN 2026

MOBILISATION POSSIBLE DE DEUX TYPES D’AIDES (1)

Sous réserve :
- de ne pas avoir bénéficié précédemment d’une aide à l’embauche d’apprenti pour le même apprenti et pour la même certification professionnelle
- de la transmission du contrat par l’employeur à l’Opco au plus tard 6 mois après sa conclusion (2)

CIRCUIT D’OBTENTION

TRANSMISSION À L’OPCO

nécessaires au paiement  
de l’aide à l’ASP

DÉPÔT DU CONTRAT

TRANSMISSION  
DES INFORMATIONS

NOTIFICATION  
DE L’ATTRIBUTION DE L’AIDE

(1) L’aide, unique ou exceptionnelle, est pour la première année d’exécution du contrat seulement. 
(2) Art. D6243-2 du Code du travail ; Décret n° 2026-168 du 6.3.26, VI de l’art. 1. 
(3) Notamment, à défaut de transmission des données de la DSN, le mois suivant, l’aide est suspendue.

VERSEMENT

VERSEMENT MENSUEL
d’une somme au titre de l’aide

VERSEMENT DU SALAIRE

TRANSMISSION DES 
DONNÉES DE LA DSN(3)

Maintien, suspension(3)  
ou suppression de l’aide

DÉCLARATION DES ÉVÉNEMENTS

APPRENTI

EMPLOYEUR

(absences, interruption…) 

ORGANISMES DE PROTECTION SOCIALE

SERVICES DU MINISTRE 
CHARGÉ DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE

Contrat  
d’apprentissage

Entreprise d’au moins 250 salariés 
Transmettre à l’ASP : 
> dans les 8 mois de la conclusion du  
contrat : engagement sur son seuil de contrats 
favorisant l’insertion professionnelle
> au plus tard le 31 mai 2028 : attestation du 
respect de cet engagement

Pour un apprenti reconnu travailleur handicapé Maximum 6 000 

 

AIDE UNIQUE AIDE EXCEPTIONNELLE AIDE EXCEPTIONNELLE

Seuil de contrats favorisant  
l’insertion professionnelle 
à respecter

ENTREPRISE DE MOINS  
DE 250 SALARIÉS

ENTREPRISE D’AU MOINS  
250 SALARIÉS

Inférieur ou égal au 
NIVEAU 4 (Bac)
Maximum 5 000 

NIVEAU 5 (Bac+2)
Maximum 4 500 

NIVEAU 6 (Bac+3) à NIVEAU 7 (Bac+5)
Maximum 750 

NIVEAU 6 (Bac+3)  
à NIVEAU 7 (Bac+5)
Maximum 2 000 

OU

NIVEAU 5 (Bac+2)
Maximum 1 500 

NIVEAU 3 (CAP, BEP…) à NIVEAU 4 (Bac) 
Maximum 2 000 

A signaler : Règles de proratisation de l’aide au jour près pour les contrats inférieurs à 1 an


